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so weit zu erhöhen, daß der Gesamtbetrag der Besserstellung
im Maximum 20 °/o ausmacht."

Der Beschluß des Bundesrates kommt unserem Begehren
nur zum Teil entgegen. Der Zentralvorstand ersucht deshalb die

Mitglieder, die Angelegenheit in ihren Sektionen zu behandeln
und allfällige Beschlüsse und Resolutionen zur Behandlung und

Weiterleitung dem Zentralvorstand zuzustellen.

LTsle Seebach, den 3. August 1918.

Der Zentralvorstand.

Communication du Comité.
Le bureau fédéral du Registre foncier nous communique la

décision prise le 5 juillet 1918 par le Conseil fédéral au sujet
de l'augmentation des prix des mensurations cadastrales; cette
décision est la suivante:

Le Département suisse de Justice et Police (division du

Registre foncier) est autorisé:
1° de permettre l'usage des simplifications prévues par

l'instruction révisée sur les mensurations cadastrales, projet du
7 mars 19L8, pour les travaux qui restent à exécuter aux
mensurations commencées avant l'année 1918;

2° d'augmenter les prix portés aux contrats des mensurations
ci-dessus prévues, jusqu'à concurrence du 20 °/o de la dépense
totale, pour les parties bénéficiant du subside fédéral encore à

exécuter en 1918 ou plus tard.
Cette décision répond en partie à nos demandes. Le Comité

central engage les sections à discuter à nouveau cette question
et à lui transmettre leurs résolutions et leurs vœux pour y donner
la suite qu'ils comporteront.

LTslejSeebach, 3 août 1918.
Le Comité central.

Ein neues Bussoleninstrument.
Seit etwa zwei Jahren ist bei der Artillerie ein Winkelmeßinstrument,

das Universal-Sitometer, eingeführt, das trotz seiner
Kleinheit und Einfachheit verhältnismäßig genaue Messungen
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